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Ch¯res Augignacoises et chers Augignacois, 

Voici le premier semestre de cette ann®e 2024 

qui sôach¯ve. Cela permet de faire un bilan 

dô®tape de lôactivit® communale et dô®voquer le 

second semestre avec sa p®riode estivale et ses 

animations. 

Tout dôabord lôadoption du budget primitif 2024, le 

8 avril dernier, a permis de concr®tiser nos pro-

jets dôinvestissements qui porteront prioritaire-

ment sur la voirie pour un montant de 90 000 ú 

hors taxes. Sôajoute ®galement la r®fection de la 

passerelle bois de la Font du loup qui avait ®t® 

construite dans les ann®es 2000 et qui a besoin 

dô°tre totalement refaite. Le montant estim® est 

de 13 359 ú HT. Concernant le projet de local qui 

sera mis ¨ disposition de lôassociation commu-

nale de chasse, nous partons sur une estimation 

de lôAgence technique D®partementale de 

111 475 ú HT et nous allons recourir ¨ un archi-

tecte pour des travaux qui devraient d®marrer en 

2025. 

Pour lôensemble de ses investissements le Con-

seil municipal du 13 mai dernier a sollicit® des 

subventions tant aupr¯s de lôEtat que du Conseil 

D®partemental. 

Ces investissements sont rendus possibles gr©ce 

¨ des efforts port®s sur les d®penses de fonction-

nement dans un contexte difficile en terme de 

hausse des co¾ts des mati¯res premi¯res. 

Nous avons pu d®gager sur lôexercice 2023 un 

exc®dent de fonctionnement de 72 571 ú qui a 

permis de r®pondre au d®ficit dôinvestissement 

de 66 158ú. 

Nous savons que les subventions dôinvestisse-

ment accord®es se rar®fient et quôil nôest pas 

impossible que, prochainement, on nous de-

mande comme cela a d®j¨ ®t® le cas par le pas-

s®, de contribuer au remboursement du 

óôKOIKILENKOUTEôô de la p®riode COVID. 

Nous avons d®j¨ ®voqu® notre faible taux dôimpo-

sition en comparaison ¨ la strate des communes 

de m°me taille. Au-del¨ des dotations de lôEtat, 

les recettes fiscales nous permettent dôassurer le 

fonctionnement et de poursuivre les investisse-

ments qui r®pondent aux besoins de la popula-

tion. Vous trouverez page suivante la situation de 

notre commune en comparaison avec les don-

n®es par habitant des autres collectivit®s 

(d®partement, r®gion, ®tat) pour les communes 

de 500 ¨ 2 000 habitants.  

Vous constaterez que nos ressources fiscales 

sont tr¯s inf®rieures ¨ la moyenne, ce qui peut 

poser probl¯me pour le futur. La capacit® dôauto-

financement nette apr¯s remboursement des 

emprunts est relativement faible (70 998 ú) et 

nous am¯ne ¨ mod®rer nos investissements, 

certains comme la voirie ®tant pourtant incontour-

nables. 
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Notre filet de s®curit® r®side dans le fonds de 

roulement 763 ú/habitant pour Augignac 

contre 509 ú au niveau des communes de la 

strate en Dordogne et la tr®sorerie 730 ú 

contre 570 ú pour le d®partement. Toutefois 

on ne peut pas l®gitimement sôen satisfaire 

alors que lôinflation reste pr®sente, que des 

investissements importants sont et seront 

n®cessaires pour que notre commune con-

serve son dynamisme et attire des habitants: 

voirie, ®cole, am®nagements s®curitaires 

etc. 

Il ne sôagit pas un jour de r®aliser que la 

commune est finalement victime de ses 

faibles taux dôimposition. Aussi profitant que 

2024 ait une hausse des bases mod®r®es 

par rapport ¨ 2023 (+3,5% au lieu de 

+7,10%), le Conseil Municipal sur ma proposi-

tion a d®cid®, ¨ lôunanimit® des pr®sents, 

dôaugmenter les taux de 2 %. Le taux de la 

taxe dôhabitation sur les r®sidences secon-

daires passe ainsi de 8,81 ¨ 8,99 %. Celui 

du Foncier b©ti passe de 36,92 ¨ 37,66 %. 

Enfin le taux de la taxe sur le foncier non 

b©ti passe de 73,83 ¨ 75,31 %. 

En 2023 notre volont® dôaugmenter la taxe 

dôhabitation sur les r®sidences secondaires 

sôest heurt®e ¨ une impossibilit® l®gale ¨ 

savoir quôon ne peut pas augmenter isol®-

ment un taux. Nous y avions renonc® au 

regard de lôaugmentation importante des 

bases d®cid®e par lôEtat. Cette augmenta-

tion nôapporte pas de ressources suppl®-

mentaires ph®nom®nales mais elle contri-

buera ¨ compenser des d®penses suppl®-

mentaires en 2024 par exemple un projet de 

contribution communale suppl®mentaire de 

3 ú par habitant vers®e dans le cadre de la 

CLECT en faveur du CIAS soit 2 526 ú. 

Nous versons ®galement 3 925 ú au service 

de transports scolaires utilis® par 37 ®l¯ves 

du secondaire et 3 ®l¯ves du primaire sur la 

commune. 

Parmi les r®alisations en cours il y a lôinstallation du r®seau 

fibre qui demande une vigilance constante des ®lus confront®s 

¨ une coordination complexe de ces travaux par des entre-

prises pr®sentes depuis plusieurs mois sur le territoire commu-

nal. 

Les caprices m®t®orologiques nôarrangent pas les choses. Je 

tiens ¨ remercier ici le premier adjoint G®rard ROUMAT ainsi 

que le second adjoint Laurent PIALHOUX pour leur disponibilit® 

et leur r¹le de veille qui garantit autant que faire se peut la lo-

gique des interventions, la s®curit® des habitants et des auto-

mobilistes. La commune, dans sa totalit®, devrait b®n®ficier de 

la fibre dôici la fin de lôann®e. 

Je veux ®voquer la campagne lanc®e par la fondation du patri-

moine au b®n®fice des travaux de lô®glise et remercier les g®-

n®reux donateurs qui ont permis de r®colter environ 8 000 ú de 

dons. A ces dons va se rajouter une subvention de 13 000 ú de 

la fondation du patrimoine. Cela permettra dôembellir lôenviron-

nement du site de lô®glise et dô®viter par exemple le passage en 

force de camions de chantier ¨ lôarri¯re de lô®glise qui sont par-

tis sans signaler les d®gradations faites sur le mur. 

Enfin, c¹t® petits investissements qui ne se voient pas forc®-

ment, il faut signaler la r®fection totale du plancher de la bas-

cule par lôentreprise Ludovic VIROULAUD. Cet ®t® nous de-

vrions voir lô®quipe des ados de la CCPN intervenir sur des 

op®rations de peinture sur du mobilier public comme les bo´tes 

¨ livres, les bancs publics ou encore si la m®t®o le permet la 

peinture des vestiaires du stade afin de permettre la reprise 

dôune activit® avec lô®cole de football (U 15) et aussi tr¯s certai-

nement lôentra´nement des s®niors de Nontron/Saint-Pardoux. 

Je vous souhaite ¨ toutes et ¨ tous un bel ®t® et je forme le 

Les d®penses de fonctionnement 

2023 AUGIGNAC D®partement R®gion National 

Charges g®n®rales 182 ú 241 248  248 

Charges de personnel 252 ú 352 337 314 

Gestion courante 49 ú 114 122 125 

Charges financi¯res 4 ú 101 12 13 

Charges exceptionnelles 1 ú 2 3 4 

Donn®es extraites du document de valorisation ®dit® par les ser-

vices comptables (en euros par habitant). 

2023 AUGIGNAC  D®partement  R®gion  National 

Produits r®els de fonctionne-
ment 

598 ú 902 893 886 

Charges r®elles de fonction-
nement 

487 ú 721 720 703 

Capacit® d'autofinancement 
brute 

111 ú 181 172 183 

Capacit® d'autofinancement 
nette 

84 ú 114 107 112 

D®penses d'®quipement 176 ú 330 324 352 

Dettes financi¯res 316 ú 553 509 573 

Fonds de roulement 763 ú 509 519 574 

Tr®sorerie 730 ú 570 554 627 

Les recettes de fonctionnement 

2023 AUGIGNAC D®partement  R®gion  National 

Ressources Fiscales 279 ú 490 507 513 

Dotations et participations 232  ú 263 246 234 

Ventes et autres produits cou-
rants 

87 ú 138 133 133 

Produits r®els financiers 0 ú 0 0 1 

Produits r®els exceptionnels 0 ú 11 5 5 

Strate de r®f®rence : communes de 500 ¨ 2 000 habitants   

Population : 843     
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vîu que lôactivit® de nos associations soient comme chaque 

ann®e une r®ussite, gr©ce aux ®quipes de b®n®voles toujours 

sur le pont. Et, comme il est de tradition, je donne la parole ¨ 

une ®lue. 

Cette fois, côest  autour de Mme Monique Julien de se col-

ler ¨ cet exercice. 

Il sôagit l¨ de ton deuxi¯me mandat, quôest-ce que tu re-

tiendras de cette aventure ? 

Apr¯s un premier mandat en tant que conseill¯re municipale au 

cours duquel j'ai pu me rendre compte de la complexit® du 

fonctionnement dôune commune et o½ il môa ®t® difficile de 

môinvestir totalement, ce mandat actuel en tant quôadjointe me 

permet, par des actions concr¯tes, de donner le meilleur de 

moi-m°me. Et m°me si quelquefois côest tr¯s ®prouvant de 

subir les critiques de quelques-uns concernant certaines de 

mes actions, je suis fi¯re dôapporter jour apr¯s jour avec les 

b®n®voles et le soutien de lôagent technique de la commune 

une am®lioration du bien-°tre dans le village en compl®ment  

de ma participation ¨ la vie associative ¨ travers lôAGV et  le 

comit® des f°tes. 

Quôest-ce qui tôa amen®e ¨ prendre la rel¯ve sur le projet 

Ville et Villages Fleuris ? 

On ne pouvait stopper l'engagement de la commune impuls® 

depuis 2014 par Etienne Barteau sur lôaction Ville et Villages 

Fleuris. Ma passion pour les fleurs et le jardinage ainsi que le 

soutien de b®n®voles m'ont encourag®e ¨ prendre le relais. Le 

challenge en valait la peine puisque nous sommes parmi les 19 

communes de Dordogne 

¨ avoir obtenu une pre-

mi¯re fleur en 2023.  Il y a 

dans notre d®partement 

56 communes labellis®es. 

 Ce label souligne la qua-

lit® de notre cadre de vie 

et une approche ®colo-

gique. 

 Je voudrais aussi souli-

gner le co¾t faible du fleu-

rissement en raisons de nos actions men®es au quotidien pour 

r®colter et semer des graines souvent donn®es par les habi-

tants  et les heures de travail des b®n®voles pour arriver ¨ ce 

r®sultat. 

Que souhaites-tu pour lôavenir ? 

Je souhaite que lôaction dôembellissement du village comme 

celle du nettoyage continuent ¨ donner lôimage dôun village 

propre et que de nombreux b®n®voles nous rejoignent m°me 

pour une ou deux fois par mois, ce qui nous permettrait de 

mettre en place une rotation dans le travail ¨ faire. 

En ce qui me concerne je vais continuer ¨ môinvestir ¨ fond 

jusquô̈ la fin de mon mandat et ensuite je continuerai, si la 

sant® me le permet, en tant que b®n®vole. Je conseille dôail-

leurs aux retrait®s de nous rejoindre car lôambiance est bonne 

et côest quelque part une cure de jouvence ! 

Nous allons bient¹t voir d®marrer des travaux dôinstallation dôun pyl¹ne de t®l®phonie mobile pr¯s du cimeti¯re. Le gouverne-

ment avait conclu en 2018 un accord majeur avec les op®rateurs de t®l®phone afin de mettre en place un dispositif de couver-

ture cibl® pour lôam®lioration de la t®l®phonie mobile. Suite aux d®marches effectu®es par la municipalit®, Augignac a ®t® identi-

fi®e et une campagne de mesures a ®t® r®alis®e par les op®rateurs. Monsieur le Pr®fet a d®cid® dôinscrire notre commune parmi 

les sites prioritaires. Augignac a ®t® retenue pour 2024 avec 8 autres communes de Dordogne dans la liste nationale qui a fait 

lôobjet dôune publication au journal officiel des 29 et 30 d®cembre 2023. Le conseil municipal du 12 Juin a ent®rin® une conven-

tion de location dôune parcelle au profit de Free, sur laquelle sera ®rig® un pyl¹ne accueillant les 4 op®rateurs. Un loyer annuel 

de 1 500 ú sera vers® ¨ la commune. La structure devrait °tre op®rationnelle fin 2025. 

T®l®phonie : bient¹t un pyl¹ne ¨ AUGIGNAC 

Aperu futur vu du garage communal Aperu futur vu du jardin public 


